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RELEVE DE DECISIONS PRISES 
Lors de la réunion du AGO/ALAS /LR du 22/01/2026 

 
Etaient présents : 

CFE-CGC Sictam : R.Novalles – M.N. Saillard – F.Pilon – P. Guignandon (Secrétaire de séance) 
CFDT : JM. Pereira – X. Echard  
FO : J. Bordet 
UNSA SPAEN : I. Babin 
B.L.G. (S.A.S) : B. Debretagne 
Invité Président AS : O. Chanson 
 

Poids des votes : CFDT 2/4 – CFE-CGC Sictam 3/3 – FO 1/1 – UNSA SPAEN 1/1 

1/ Approbation de PV AGO/ALAS (cf espace W :ALAS) seront adoptés prochaine AGO  

2/ Informations diverses Président, R.Novalles 

• La fête de l’été sera conduite en juin 2026 et l’ALAS prendra en charge les repas du midi. Adopté à 

l’unanimité des membres présents. 

• Le président des retraités du CEA invite la responsable du SAS/LR et LE Président de l’ALAS/LR à 

l’Assemblée Générale le 5/2/2026. Il remercie l’ALAS pour la dotation 2025. 

• Suite au travail effectué par l’AS pour retrouver les justificatifs, le président informe que le quatrième quart 

sera versé à l’AS. Le président fait un retour de la réunion avec la société FITECO (expert-comptable) sur 

l’audit des comptes AS et AAC. Le secrétaire du CLAS et le Président de l’ALAS sont rassurés des efforts 

fait en particulier par l’AS pour justifier les dépenses de 2023. Le président souligne que l’ALAS est là pour 

accompagner l’AS et AAC sur les difficultés de gestions des comptes et propose une formation pour les 

trésoriers et présidents sur la tenue des comptes. 

• Olivier Chanson (Président de l’AS) signe la convention entre l’AS et l’ALAS, en séance. Il précise en 

séance, la fermeture de 3 sections suivantes : Le tir, l’aviation et le tir à l’arc. 

• Suite à l’indisponibilité du personnel du SAS/LR entre le 1er Septembre et le 31 Octobre 2025, les dossiers 

« chèques vacances » envoyés pendant cette période ont bien été prise en compte par le SAS/LR. Adopté 

à l’unanimité des membres présents. 

• Le Président propose de payer une crêpe pour la chandeleur, en lieu et place de la Galette dont la période 

est terminée, à tous les salariés CEA le 03/02/2026. Adopté à l’unanimité des membres présents. 

• Réunion de la commission « sortie » en février 2026. 

• Le Président propose aux membres présents un dossier pour une aide sur la formation Jeune Sapeur 

Pompier. Ce dossier ne rentre pas dans le règlement de l’ALAS. Refusé à l’unanimité des membres 

présents. 

• 2 dossiers ont été refusé également, car non conforme au règlement de l’ALAS. 

Le Président fait un rapide point financier. 

• Livret bleu : 83 643€ 

• Compte bancaire 149 375€ cela comprend un compte à terme bancaire d’1an qui a été reversé 

directement sur ce compte sans prévenir le Président, ni le trésorier. 

• Le Président propose d’ouvrir un compte à terme d’1an de 30K€. Adopté à l’unanimité des membres 

présents. 

Retour sur la sortie proposée aux salariées : 

• La sortie à la Tour Eiffel et bateau mouche : retours très positifs des personnes ayant participées à cette 

sortie. 
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Retour sur l’arbre de Noël 2025 : 

• Le retour de salariés est positif. Le nombre important d’activités proposées par la forteresse de Montbazon 

a été très apprécié. Par contre, 140 personnes inscrites ne sont pas venues. 

• Proposition de la commission « Arbre de Noël » pour 2026. Une seule proposition est proposée à l’ALAS 

dans le château de Vernou sur Brenne avec un spectacle de son et lumière, un gouter pour les enfants. 

Cette proposition est pour tous les salariés, mais avec une hypothèse de 900 personnes et 400 enfants. 

Il est proposé de 2 devis : 1 avec option à 32K€ et l’autre sans option à 19,5K€. Après discussions, les 

membres présents demandent au Président de l’ALAS de réserver leur réponse et mandatent la 

Responsable du SAS de se renseigner sur un autre format que celui proposé. Un vote sera réalisé par 

mail sur les propositions trouvées. 

 

3/ Questions diverses. 

• Le reliquat de résultats du budget de 2024 sera mis en réserve sans affectation. 

Xavier Echard, vice-président de l’AS/LR nous informe que le bureau de l’AS est contre la vente de parcelles AS, 

faisant l’objet d’un projet immobilier par un promoteur sur des terrains CEA, ACAS, DEFENSE et AS. 

 

4/ Calendrier AGO à prévoir en Février. 

 

Vos représentants CFE-CGC Sictam en CLAS/LR sont P. Sourdiaucourt – C. Meignant – P. Guignandon 

– MN. Saillard – F. Pilon – R. Novalles – O. Rondeau et T. Daunas. 

Pour plus de détail sur ce CSE n’hésitez pas à les contacter et faire vos propositions de participations 

dans le domaine social ALAS.  


